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Plan de relance : obtenir un numéro SIRET est un préalable nécessaire pour bénéficier 

des aides de l’Etat. 
 

 
 
Démarche préalable : demander un numéro SIREN … : imprimé P0 (les encadrés rouges 
correspondent aux cases à remplir ou à cocher) 
 
Cet imprimé est à retourner au Centre de Formalité des Entreprises de la Chambre 
d’Agriculture du département de situation de vos parcelles forestières. 
 

L’imprimé n’est pas le même si vous êtes en indivision (Imprimé Fcmb Cerfa n° 
11923*05), ou s’il s’agit d’une personne morale (Imprimé M0 Cerfa 11927*06) 
Pour une personne physique, vous devez remplir un Cerfa 1922*08 
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Lieu de situation 
de la forêt 
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- En cas de propriétés situées sur plusieurs départements, vous ne demandez qu’un 

numéro SIREN (n° à 9 chiffres qui identifie l’entreprise et l’activité) mais plusieurs n° 
SIRET (n° à 14 chiffres, qui identifie l’établissement dans l’entreprise) 
 

- Vous pouvez retrouver votre numéro SIREN sur www.infogreffe.fr 
 
Cette démarche est totalement gratuite : certaines entreprises privées peuvent vous proposer une 

inscription payante sur un répertoire professionnel, ce n’est en aucun cas une obligation et ce 
n’est pas utile à votre activité de propriétaire forestier. Ne vous laissez pas influencer par le ton 

très incitatif de ce démarchage ! 
 
Et après ?? 
Taux de TVA réduit :  

En ayant un numéro SIREN, vous êtes répertorié comme « exploitant agricole » 
et à ce titre, vous bénéficiez du taux réduit de TVA à 10 % sur un certain 
nombre de travaux (plantation, élagage, taille, dépressage, abattage, 
débardage, pose de protection contre le gibier 
 
Remboursement forfaitaire de la TVA :   Enfin tout propriétaire forestier non 
assujetti à la TVA peut bénéficier d’un remboursement forfaitaire de TVA dès 
lors qu’un numéro SIREN lui est attribué 

 
 

Ne pas oublier de préciser ici votre 
adresse postale (sinon les courriers 

seront envoyés au lieu d’exploitation, 
soit … votre forêt !)  
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Vos CFE dans la région : 
 

 

 


